
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2025-086

PUBLIÉ LE 19 FÉVRIER 2025



Sommaire

Académie de Lille - Rectorat de Lille /

R32-2025-01-21-00013 - Arrêté rectoral du 21 janvier 2025 modifiant

l'arrêté rectoral du 23 mars 2023 portant désignation des membres du

Conseil académique de l'éducation nationale (CAEN) dans

l'académie de Lille  (2 pages) Page 4

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France /

R32-2025-02-18-00001 - Arrêté du directeur général de l'agence

régionale de santé Hauts-de-France portant agrément du centre de

santé SOMED ayant pour numéro FINESS 590066080 pour ses

activités dentaires, ophtalmologiques et orthoptistes (2 pages) Page 6

R32-2025-02-06-00018 - DECISION CONJOINTE RELATIVE A LA

RECTIFICATION D'ERREUR MATERIELLE DE LA DECISION PORTANT

EXTENSION DE L'ETABLISSEMENT D'ACCUEIL MEDICALISE (EAM)

SITUE A 

SAINT-POL- SUR-TERNOISE, GERE PAR L'ASRL

 (2 pages) Page 8

R32-2025-02-06-00017 - DECISION CONJOINTE RELATIVE AU

RENOUVELLEMENT D'AUTORISATION DE L'ETABLISSEMENT

D'ACCUEIL MEDICALISE SITUE A CAPINGHEM, GERE PAR

L'ASSOCIATION ABEJ SOLIDARITE (2 pages) Page 10

R32-2025-02-07-00059 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR

2025

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION

GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL

D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

E.P.D.A.H.A.A.  (3 pages) Page 12

R32-2025-02-07-00060 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR

2025

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION

GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL

D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

E.P.D.A.H.A.A. (3 pages) Page 15

ARS /

R32-2025-02-17-00004 - Décision portant renouvellement de

l'autorisation du Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention

en Addictologie (CSAPA) géré par le Centre hospitalier de Chauny (2

pages) Page 18

R32-2025-02-17-00003 - Décision portant renouvellement de

l'autorisation du Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention

en Addictologie (CSAPA) géré par le Centre hospitalier de Saint

Quentin (2 pages) Page 20

DRAAF / Service Régional de la Performance Economique et

Environnementale des Entreprisses ( SRPE)

R32-2025-02-17-00001 - Contrôle des structures - Autorisation et refus

d'exploiter - SCEA DU BOIS DEFRICHE (10 pages) Page 22



R32-2024-11-07-00015 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d

exploiter - ACCART Joel (3 pages) Page 32

R32-2024-10-08-00049 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d

exploiter - EARL DE LA CROIX (3 pages) Page 35

R32-2024-11-07-00017 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d

exploiter - FABRE Delphine (2 pages) Page 38

R32-2024-10-10-00050 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d

exploiter - GAEC DE COMBREMONT (2 pages) Page 40

R32-2024-10-08-00050 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d

exploiter - GAEC DE LA TOUR DU RENARD (3 pages) Page 42

R32-2024-11-07-00018 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d

exploiter - GAEC LEGRAND (3 pages) Page 45

R32-2024-11-07-00019 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d

exploiter - GAEC WALLE HOCHEDE (3 pages) Page 48

R32-2024-12-16-00043 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d

exploiter - LAVOGEZ Honoré (3 pages) Page 51

R32-2024-11-07-00020 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d

exploiter - LECLERCQ Gilles (3 pages) Page 54

R32-2024-10-08-00051 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d

exploiter - LEDUC Rémi (3 pages) Page 57

R32-2024-11-07-00021 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d

exploiter - PARIS Jean (3 pages) Page 60

R32-2024-11-18-00029 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d

exploiter - SCEA BLONDE DU MARAIS (3 pages) Page 63

R32-2024-10-08-00052 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d

exploiter - SCEA THOMAS (3 pages) Page 66

R32-2024-10-08-00053 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d

exploiter - SENSE Fabien (4 pages) Page 69

R32-2024-10-08-00048 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d

exploiter -EARL CLAY (3 pages) Page 73

R32-2024-11-07-00016 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d

exploiter -EARL MARQUANT HERNU (3 pages) Page 76

R32-2024-11-07-00022 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d

exploiter -SCEA BRISSEZ (3 pages) Page 79

R32-2025-02-17-00002 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter -

BEAUCOURT Antoine (4 pages) Page 82



Départ�m�nt d� l'Ens�ign�m�nt Privé

Arrêté r�ctoral modifiant l'arrêté du 23 mars 2023 portant désignation d�s m�mbr�s du Cons�il académiqu� d�
l'éducation national� (CAEN) dans l'académi� d� Lill� siég�ant dans la formation prévu� à l'articl� L. 234-2 du

cod� d� l'éducation

La r�ctric� d� la région académiqu� Hauts-d�-Franc�,
R�ctric� d� l'académi� d� Lill�,

Chanc�lièr� d�s univ�rsités

VU l� cod� d� l'éducation, �t notamm�nt s�s articl�s L. 234-1 à L. 234-8, s�s articl�s R. 234-1 à R. 234-15 �t s�s
articl�s R. 234-34 à R. 234-38 ;
VU l'arrêté préf�ctoral du 22 févri�r 2023 portant désignation d�s m�mbr�s du cons�il académiqu� d� l'éducation
national� dans l'académi� d� Lill� modifié par arrêtés d�s 2 �t 31 octobr� 2023, 9 févri�r 2024, 21 �t 31 mai 2024,
16 octobr� 2024 �t 8 nov�mbr� 2024 ;
ATTENDU qu� l� Cons�il académiqu� d� l'éducation national� dans l'académi� d� Lill� s'�st réuni �n séanc�
plénièr� l� 14 mars 2023 ;
VU l'arrêté r�ctoral du 23 mars 2023 portant désignation d�s m�mbr�s du Cons�il académiqu� d� l'éducation
national� d� l'académi� d� Lill� siég�ant dans la formation prévu� à l'articl� L. 234-2 du cod� d� l'éducation,
modifié par l�s arrêtés r�ctoraux d�s 7 juill�t 2023 �t 22 mai 2024 ;
CONSIDERANT qu� Madam� Mari�-François� GODON a fait valoir s�s droits à la r�trait�

ARRÊTE

ARTICLE 1 : L'arrêté r�ctoral �n dat� du 23 mars 2023 modifié portant désignation d�s m�mbr�s du
Cons�il académiqu� d� l'éducation national� d� l'académi� d� Lill� siég�ant dans la formation prévu�
à l'articl� L. 234-2 du cod� d� l'éducation �st modifié comm� suit :

Articl� 1�r : L� Cons�il Académiqu� d� l'Education National� dans l'académi� d� Lill� siég�ant dans la
formation prévu� à l'articl� L. 234-2 du cod� d� l'éducation compr�nd, sous la présid�nc� d� Madam�
la R�ctric� d� région académiqu�, R�ctric� d'académi�, Chanc�lièr� d�s univ�rsités :

I - M�mbr�s nommés :

- Monsi�ur Régis BORDET, Présid�nt d� l'Univ�rsité d� Lill�
- Monsi�ur Olivi�r COTTET, Insp�ct�ur d'académi� - Dir�ct�ur académiqu� d�s s�rvic�s d� l'éducation
national� du départ�m�nt du Nord
- Monsi�ur Éric DUPUIS, Insp�ct�ur d'académi� - Insp�ct�ur pédagogiqu� régional d� sci�nc�s �t
t�chniqu�s industri�ll�s
- Monsi�ur Lion�l LEFEBVRE, Doy�n d�s Insp�ct�urs d� l'éducation national� du 1�r d�gré



II - M�mbr�s élus �n son s�in par l� Cons�il Académiqu� d� l'Education National� dans
l'académi� d� Lill� parmi l�s p�rsonn�ls titulair�s d� l'�ns�ign�m�nt public du pr�mi�r �t du
s�cond d�gré :

- Fédération Syndical� Unitair� (FSU) :
- Madam� Cath�rin� PIECUCH

- Union National� d�s Syndicats Autonom�s (UNSA - Education)
- Monsi�ur Nicolas PENIN

- Syndicat Général d� l'Education National� – Confédération Français� Démocratiqu� du Travail
(SGEN-CFDT)

- Madam� Cath�rin� BODET
- Syndicat National d�s Lycé�s �t Collèg�s (SNALC) :

- Monsi�ur B�noît THEUNIS

III - M�mbr�s nommés parmi l�s p�rsonn�ls �ns�ignants d�s établiss�m�nts d'�ns�ign�m�nt
privés sous contrat, sur proposition d�s organisations syndical�s l�s plus r�prés�ntativ�s :

- Syndicat National d� l'Ens�ign�m�nt Chréti�n - CFTC :
- Monsi�ur Yann COUTEL
- Madam� Ann� CABARET

- SEP CFDT 59/62 :
- Madam� Nadia BECK

IV - M�mbr� nommé parmi l�s p�rsonn�ls d� dir�ction �n fonction dans l�s établiss�m�nts
d'�ns�ign�m�nt privés hors contrat :

- Madam� Marin� VANLANDTSCHOOTE, dir�ctric� d� l'écol� T�rrad� Arras, situé� à Arras

ARTICLE 2 : L� s�crétair� général d� l'académi� d� Lill� �st chargé d� l'�xécution du prés�nt arrêté, qui
s�ra publié.

Fait à Lill�, l� 21 janvi�r 2025

Valéri� CABUIL
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2025 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

E.P.D.A.H.A.A. - 620031039 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) - FAM DE SAINS-EN-GOHELLE - 620019968 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMO COTE D'OPALE - 620030197 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH DU PAYS DE LA LYS - 620036251 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l’offre médico-

sociale en date du 30/12/2024 ; 

VU  le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 02/01/2019, prenant effet au 01/01/2019; 

 

DECIDE 

 

Article 1er  Au titre de 2025, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée E.P.D.A.H.A.A. (620031039), a été fixée 

à 1 186 748,59 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 

-personnes handicapées : 1 186 748,59 € (dont 1 186 748,59 € imputable à l’Assurance Maladie) 
 

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

620019968 670 008,37 40 133,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620030197 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 364 425,54 0,00 0,00 

620036251 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 112 180,99 0,00 0,00 



 
Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

620019968 83,44 78,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620030197 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35,73 0,00 0,00 

620036251 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 43,99 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à            

98 895,72 € (dont 98 895,72 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 237 475,59 €. Elle se répartit de la manière suivante, les 

prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

- personnes handicapées : 1 237 475,59 € (dont 1 237 475,59 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

620019968 670 008,37  40 133,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620030197 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 415 152,54 0,00 0,00 

620036251 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 112 180,99 0,00 0,00 

 

 

 
Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

620019968 83,44 78,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620030197 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40,70 0,00 0,00 

620036251 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 43,99 0,00 0,00 

 



 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à         

103 122,97 € (dont 103 122,97 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3  La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou 

de sa publication. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5  Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (E.P.D.A.H.A.A. : 620031039) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lille, le 7 février 2025 
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